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BARÊME 
 

BARÊME « TRANSACTIONS » APPLIQUÉ 
Les honoraires sont libres (ordonnance n°8661243 du 1er Décembre 1986) TAUX de TVA en vigueur 20%.  

 
- BIENS IMMOBILIERS À UGAGE D’HABITATION 

(Honoraires TTC à la charge du vendeur, applicables sur le prix du vendeur) 

•     5 000€ TTC  jusqu’à       50 000€ 

•     8 000€ TTC  jusqu’à     100 000€ 

•   10 000€ TTC  jusqu’à     150 000€ 

•   15 000€ TTC  jusqu’à     300 000€ 

•   20 000€ TTC  jusqu’à     400 000€ 

•   30 000€ TTC  jusqu’à     600 000€ 

•   50 000€ TTC  jusqu’à  1 000 000€ 

• 100 000€ TTC au-delà. 
 

- TERRAINS 

• 10% TTC sur le prix de vente à la charge du vendeur 
 
Des honoraires forfaitaires pourront être appliqués d’un commun accord entre le vendeur et l’agence immobilière dans le cas d’une organisation ou d’un aménagement de 
propriétés bâties ou non bâties. 
 
- FONDS DE COMMERCE 

• 10% TTC à la charge du vendeur 
ou 

•  8 % TTC à la charge du vendeur + 3% à la charge de l’acquéreur. 
 

- AVIS DE VALEUR 

• 150€ HT soit 180€ TTC 

BARÊME « LOCATION » APPLIQUÉ 

 
Les honoraires sont partagés de moitié entre le bailleur et le locataire, article 5 de la loi n°86-1920 du 23 Décembre1986, modifiée conformément à la loi 2014-366 du 3 Mars 2014 
dite Loi ALUR entrée en application le 27 Mars 2014. 
 

• Honoraires de visite, de constitution de dossier et de rédaction de bail : 10€ TTC du m². 

• État des lieux : 3€ TTC du m². 
 

 
En cas de délégation de mandat, les honoraires de l’agence sont ceux de l’agence ayant reçu le mandat initial. 
La délivrance d’une facture est obligatoire. 
Mis à jour le 14 mars 2023. 
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